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RAPPORT SCIENTIFIQUE & TECHNIQUE FINAL
(Rapport final rédigé par l’ensemble des bénéficiaires)
Complément de programmation FEDER 2021 – 2027
COOTECH



Acronyme du portefeuille de projets – Convention xxxx
couvrant toute la période de recherche du jj/mm/aaaa au jj/mm/aaaa



	Contributeurs à la rédaction du rapport
	Dénomination

	Projet 1 
(chef de file)
	xxxx

	Projet 2
	xxxx

	Projet 3
	xxxx










1. Synthèse des résultats de la recherche acquis au cours de la recherche

Consignes rédactionnelles :
Cette section doit être rédigée par le chef de file. Le texte sera ensuite soumis à la validation du comité d’accompagnement. La longueur du texte ne devra pas dépasser vingt pages.


[TEXTE]







2. Liste des livrables acquis durant la phase de recherche

Consignes rédactionnelles :
Cette section doit être rédigée par le chef de file.
Chaque bénéficiaire y présentera les livrables issus de la phase de recherche, en les mettant en lien avec la nature du produit, procédé ou service (PPS) visé dans le projet (en ne conservant que la nature du PPS concerné1).
Dans le tableau, il convient d’indiquer les partenaires ayant contribué à l’obtention de chaque livrable.
Pour chaque livrable, il est également nécessaire de préciser le niveau de maturité de la recherche au début et à la fin de la phase de recherche.



	Nature du PPS visé1
	Titre du livrable
	Partenaire(s) impliqué(s) dans le livrable
	Niveau de maturité en début de recherche (échelle TRL)
	Niveau de maturité en fin de recherche (échelle TRL)

	Produit / Procédé / Service
	
	
	
	

	Produit / Procédé / Service
	
	
	
	

	Produit / Procédé / Service
	
	
	
	

	Produit / Procédé / Service
	
	
	
	

	Produit / Procédé / Service
	
	
	
	








3. Brevets et publications

Consignes rédactionnelles :
Cette section doit reprendre : 
· Les références des brevets en préparation, déposés ou étendus,
· Les références des communications scientifiques écrites et orales.


[TEXTE]





4. Références des documents internes édités au cours de la recherche

Consignes rédactionnelles :
Cette section doit reprendre les références des plans, des cahiers de laboratoire, ... et conservés par les bénéficiaires.


[TEXTE]









5. Perspectives de valorisation

Consignes rédactionnelles :
Pour chaque partenaire, il convient de détailler les éléments suivants : 
· La position actuelle par rapport aux perspectives initiales de valorisation telles que décrites dans la convention ; 
· Les évolutions ou ajustements nécessaires de valorisation en fonction des résultats obtenus au cours de la phase de recherche. 


[TEXTE]






6. Problèmes rencontrés pendant la phase de recherche et actions correctives éventuellement prises

Consignes rédactionnelles :
Dans cette section, il est demandé de présenter de manière concise les principaux problèmes rencontrés au cours de la phase de recherche, qu’ils soient :
· Techniques ou scientifiques (ex. : limitations méthodologiques, contraintes technologiques) ;
· Organisationnels (ex. : retards dans le calendrier, coordination entre partenaires) ;
· Managériaux (ex. : gestion des ressources humaines, prise de décision).

Pour chaque difficulté identifiée, préciser les mesures correctives ou solutions mises en œuvre afin d’y remédier et d’assurer la poursuite efficace du projet.


[TEXTE]







7. Formulaire d’évaluation ex-post

Consignes rédactionnelles : 
Conformément à la convention conclue avec la Région wallonne, vous êtes tenu, dans le cadre du rapport final, de compléter les formulaires relatifs aux résultats du projet.
Ces formulaires, ainsi que les modalités de remplissage, sont accessibles via le lien suivant :
https://www.wallonie.be/fr/demarches/participer-lenquete-sur-les-resultats-des-aides-la-recherche 
Chaque entreprise, y compris le chef de file, doit compléter le volet « Bénéficiaire ».
Le chef de file est ensuite chargé de remplir le volet « Projet ».
La réception et l’approbation de ces formulaires, ainsi que du rapport final, conditionnent le versement des 10 % résiduels de l’aide COOTECH. 


Date à laquelle les formulaires ex-post ont été complétées : [TEXTE]
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